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     Du 12 Octobre 2023 
 

              *** 

Conseil d’administration        Note de séance 
Référent : DAF 

________________________________________________________ 
Point 5c) – Actualisation des frais de missions  

 
 

Bases légales et réglementaires 
___________________________________________________________________________ 
Vu la délibération n°2018-009 du CA du 7 mars 2018 portant sur le vote de la GAOM 
Vu la délibération n°2022-085 du CA du 6 décembre 2022 portant sur l’actualisation des frais de mission 
pour l’année 2023 
Vu la délibération n°2023-047 du CA du 31 mai 2023 portant sur l’actualisation des frais de missions - 
hébergement 
Vu l’Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités 
de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. 
 
 

Contexte 
___________________________________________________________________________ 
 

Faisant suite à l’arrêté ministériel modifiant les tarifs des frais de mission des personnels 
de l’Etat, l’Université des Antilles se doit de revoir certains de ses tarifs :  

I- Un montant forfaitaire pour les frais de repas passant de 17,50 euros à 20 euros en France 
hexagonale et dans les DROM-COM à l’exception de Paris intramuros dont le montant 
passe de 22 euros à 25 euros. 

II- Pour l’hébergement, un montant plafonné à 140 euros par nuitée pour les frais 
d’hébergement d’un agent de l’UA en mission dans les villes françaises de plus de 200 000 
habitants, en région parisienne (hors Paris) et dans les DROM-COM (Martinique et 
Guadeloupe inclus). 

III- Un montant plafonné à 190 euros par nuitée pour les frais d’hébergement d’un agent de 
l’UA en mission dans Paris Intramuros.  
Comme le prévoit l’article II-2-1 de la GAOM, la possibilité d’appliquer un coefficient 
modificateur (fixé à 1,1 pour les DROM-COM et à 1,3 pour la France hexagonale) à ces 
plafonds si la situation l’exige et sur accord préalable des mêmes personnels autorisés à le 
faire dans ledit article reste en vigueur. 
 
 
 
 
 



Proposition 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est 
proposé au conseil d’administration d’approuver pour toutes les missions réalisées à compter 
du 12 octobre 2023 et jusqu’au 31 décembre 2024 : 

- Un montant plafonné à 140 euros par nuitée pour les frais d’hébergement d’un agent 
de l’UA en mission dans les villes françaises de plus de 200 000 habitants, en région 
parisienne ou dans les DROM-COM. 

- Un montant plafonné à 190 euros par nuitée pour les frais d’hébergement d’un 
missionnaire de l’UA à Paris intramuros 

- Un montant forfaitaire pour les frais de repas de 20 euros en France hexagonale et 
dans les DROM-COM à l’exception de Paris intramuros ou le montant est porté à 25 
euros par repas. 


